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OBJECTIFS OPERATIONNELS 

 
✓ Maîtriser le cadre réglementaire en matière de frais professionnels. 

✓ Repérer les situations à risque vis-à-vis d’un contrôle de l’URSSAF. 

✓ Etablir les bulletins de payes des salariés intérimaires en conformité grâce à l’obtention des 
éléments nécessaires. 

✓ Préserver leurs intérêts et ceux de leurs partenaires. 

Public : Assistant(e)s d’agences, commerciaux, responsables d’agences 

Pré-requis : Aucun. 

Durée : 1 jours soit 7 heures 

Lieu : Hôtel SAPHIR – 18 rue Louis Loucheur 69009 LYON (Présentiel) 

Méthodes & Moyens 
pédagogiques : 

Exposés et powerpoint projeté par vidéoprojection et exercices 
pratiques, questionnaires, démonstrations, évaluations, remise 
d’un support de formation. 

Moyens d’encadrement : 

 
La formation est assurée par Florence GIGNOUX, responsable 
de formation au sein du groupe JTI. 
 

Moyens de suivi : 

 
Signature d’une feuille d’émargement par les stagiaires par 
demi-journée de présence 
 

Evaluation : 
Les procédures d’évaluation peuvent comprendre des 

questionnaires (QCM) ou grilles d’évaluations ou des études de 

cas. 

Tarifs : 
900€ H.T (+ TVA à 20%) pour un groupe de 14 personnes 
maximum (pour plus d’informations nous contacter au 
04.72.19.81.29 ou formation@groupejti.com) – Tarif en intra 

Modalités & Délais d’accès : 
Via réception du bulletin d’inscription complété. 
Inscription immédiate dans la limite des places disponibles et 
entrée en formation selon le calendrier défini. 

Accessibilité PSH : 

Nos formations peuvent s’adapter à certaines spécificités de 

handicap. Contactez notre référent handicap : Charlotte 

PHILIBERT – 04.72.19.81.29 ou 

charlotte.philibert@groupejti.com 
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DEROULEMENT  

 
JOUR 1 : 

Matin : 
 

➢ Respect de la parité traitement et des obligations conventionnelles (Prime de trajet, 
outillage…) 

 

➢ Remboursement aux Frais réel  
 

➢ Remboursement aux Forfait : Application du barème Acoss  
➢ Indemnisations : 

• des repas 

• du transport 

• des grands déplacements. 
 

➢ Justificatifs et validité 
 

 

Après-midi : 
 

➢ Autres risques Urssaf  
➢ Prise en charge 50% frais transports publics 
➢ Intempéries 
➢ Primes exceptionnelles 
➢ DFS 
➢ CP pris  
➢ Jours fériés chômés et travaillés 
➢ QCM et correction 
➢ Fin de formation : grille d’évaluation 
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Calendrier pour Limiter son risque URSSAF 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thème Dates Lieu 
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